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(54)  Système  pour  poutres. 

(57)  Système  pour  relier  ensemble  des  poutres 
d'une  structure,  ledit  système  comprenant  des 
tirants  axiaux  situés  dans  le  prolongement  l'un 
de  l'autre,  l'âme  d'une  poutre  étant  fixée  entre 
deux  tirants  situés  dans  le  prolongement  l'un  de 
l'autre.  Les  tirants  (10A,11A)  sont  munis  d'une 
tige  filetée  (12)  avec  appui  (15)  ou  d'un  écrou 
(13).  L'appui  (15)  et  l'écrou  comprennent  une 
bride  (16)  avec  un  anneau  (17)  dont  le  bord 
extérieur  adjacent  de  l'âme  (30)  définit  une 
surface  située  essentiellement  dans  le  volume 
(V)  obtenu  en  prolongeant  axialement  la  paroi 
extérieure  du  tirant  (10A,10B). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  système 
pour  relier  ensemble  des  poutres  qui  font  partie  d'une 
structure  montée  sur  une  structure  ou  armature  prin- 
cipale.  Ce  système  comprend  des  tirants  qui  sont  pla- 
cés  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre,  l'âme  d'une 
poutre  étant  fixée  entre  deux  tirants  placés  dans  le 
prolongement  l'un  de  l'autre. 

Les  tirants  sont  connus  pour  reprendre  des  for- 
ces  de  traction  ou  de  compression  (poussée)  et  pour 
assurer  une  résistance  à  la  torsion  suffisante,  grâce 
à  quoi  les  déplacements  latéraux  et  la  torsion  des 
poutres,  par  exemple  de  toitures,  de  mezzanines  et 
de  supports  de  palettes,  peuvent  être  évités. 

Par  exemple,  le  brevet  US-A-5  077  953  décrit  un 
écarteur  qui  n'empêche  pas  la  torsion  des  poutres. 
L'écarteur  nécessite  une  perforation  importante  des 
poutres,  cette  perforation  affaiblissant  les  poutres. 
Les  lignes  de  force  ne  s'étendent  pas  dans  le  prolon- 
gement  l'une  de  l'autre.  Des  forces  parasitaires  sont 
ainsi  créées,  elles-ci  réduisant  la  solidité  des  maté- 
riaux  utilisés. 

Un  autre  système  est  constitué  par  le  soudage 
d'une  plaque  extrême  sur  un  tirant.  On  relie  deux  pla- 
ques  extrêmes  de  deux  tirants  avec  interposition  en- 
tre  eux  d'une  poutre,  au  moyen  de  boulons.  Le  coût 
d'un  tel  système  est  onéreux  par  rapport  à  la  solution 
proposée  par  l'invention.  La  surface  de  la  buse  pré- 
zinguée  est  abîmée  et  perd  dès  lors  de  sa  résistance 
à  la  corrosion. 

Un  grand  défaut  de  ce  système  est  son  montage 
compliqué  de  par  le  fait  que  deux  boulons  doivent  être 
engagés  dans  les  plaques  d'extrémité  et  dans  la  pou- 
tre  située  à  une  hauteur  élevée. 

Le  brevet  anglais  GB-B-21  69678  permet  d'éviter 
mais  de  façon  insuffisante  la  torsion  de  la  poutre  qui 
est  fixée  entre  deux  tirants,  car  les  deux  demi- 
supports  des  boulons  s'ouvrent  par  cisaillement  par 
le  moment  de  flexion  dans  le  tirant. 

Les  problèmes  ci-dessus  sont  résolus  par  la  pré- 
sente  invention  par  l'utilisation  d'écrous  et  d'appuis, 
chacun  de  préférence  réalisé  en  une  pièce  sans  pièce 
intermédiaire. 

Le  système  suivant  l'invention  est  un  système  qui 
présente  une  résistance  suffisante  à  la  flexion,  qui 
peut  résister  à  des  hautes  forces  de  traction  et  de 
pression,  par  quoi  l'âme  d'une  poutre  est  fixée  ferme- 
ment  (le  desserrage  étant  difficile),  et  qui  peut  facile- 
ment  être  monté. 

Selon  un  système  selon  l'invention,  système  pour 
relier  ensemble  des  poutres  d'une  structure  entre 
des  points  de  fixation  de  ces  poutres  sur  une  struc- 
ture  principale,  ledit  système  comprend  des  tirants 
axiaux  situés  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre. 
L'âme  d'une  poutre  est  fixée  entre  deux  tirants  situés 
dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre,  un  premier  tirant 
étant  muni  d'une  tige  filetée  sur  laquelle  un  écrou  d'un 
deuxième  tirant  est  vissé,  ladite  tige  filetée  étant  en- 
gagée  dans  un  trou  que  présente  l'âme.  Le  premier 

tirant  est  muni  d'un  appui  de  sorte  que  l'âme  de  la 
poutre  est  bloquée  entre  ledit  appui  et  l'écrou.  Cet  ap- 
pui  ou  écrou  comprend  une  bride  qui  est  munie  d'au 
moins  une  protubérance  ou  anneau  dont  le  bord  ex- 

5  térieur  adjacent  de  l'âme  définit  une  surface  située 
(ou  dont  la  majeure  partie  est  située)  dans  le  volume 
obtenu  en  prolongeant  axialement  la  paroi  extérieure 
du  tirant  au  voisinage  dudit  appui  ou  située  dans  le 
volume  V  défini  entre  les  bords  extrêmes  de  deux  ti- 

10  rants  entre  lesquels  la  poutre  est  fixée. 
De  préférence,  l'écrou  et  l'appui  comprennent 

une  bride  munie  d'au  moins  une  protubérance  ou  an- 
neau  dont  le  bord  extérieur  adjacent  de  l'âme  définit 
une  surface  située  dans  le  volume  obtenu  en  prolon- 

15  géant  axialement  la  paroi  extérieure  du  tirant  au  voi- 
sinage  dudit  écrou  ou  située  dans  le  volume  défini  en- 
tre  les  bords  extrêmes  des  deux  tirants  entre  les- 
quels  la  poutre  est  fixée. 

Selon  un  autre  système  pour  relier  ensemble  des 
20  poutres  d'une  structure  entre  des  points  de  fixation 

de  ces  poutres  à  une  structure  principale,  ledit  sys- 
tème  comprend  des  tirants  axiaux  s'étendant  entre 
deux  poutres  ou  une  poutre  et  la  structure  principale, 
l'âme  d'une  poutre  étant  fixée  à  l'extrémité  d'un  ou  de 

25  plusieurs  tirants.  Ladite  extrémité  du  tirant  est  munie 
d'une  tige  filetée  ou  d'un  écrou,  sur  laquelle  un  écrou 
d'un  appui  est  vissé  ou  dans  lequel  est  vissée  une  tige 
filetée  d'un  appui  ou  boulon,  la  tige  filetée  s'étendant 
à  travers  une  ouverture  ou  trou  que  présente  l'âme 

30  de  la  poutre,  cette  âme  étant  alors  fixée  entre  l'appui 
ou  boulon  et  l'écrou.  Cet  appui  comprend  une  bride 
qui  est  munie  d'au  moins  une  protubérance  ou  an- 
neau  dont  le  bord  extérieur  adjacent  de  l'âme  définit 
une  surface  située  dans  le  volume  obtenu  en  prolon- 

35  géant  axialement  la  paroi  extérieure  du  tirant  considé- 
ré  au  voisinage  de  la  poutre,  tandis  que  l'écrou 
comprend  une  bride  qui  est  avantageusement  munie 
d'au  moins  une  protubérance  ou  anneau  dont  le  bord 
extérieur  adjacent  de  l'âme  définit  une  surface  située 

40  dans  le  volume  obtenu  en  prolongeant  axialement  la 
paroi  extérieure  du  tirant  considéré  au  voisinage  de  la 
poutre. 

De  façon  particulièrement  avantageuse,  dans  les 
systèmes  selon  l'invention,  l'appui  est  une  bride  pré- 

45  sentant  deux  protubérances  circulaires  ou  anneaux, 
lesdites  protubérances  ou  anneaux  étant  séparés  l'un 
de  l'autre  de  manière  à  définir  entre  eux  une  gorge. 
La  bride  de  l'écrou  présente  également  deux  protubé- 
rances  circulaires  ou  anneaux  séparés  l'un  de  l'autre 

50  de  manière  à  définir  entre  eux  une  gorge.  De  tels  sys- 
tèmes  permettent  d'obtenir  d'excellentes  caractéristi- 
ques. 

Lorsque  la  bride  de  l'appui  ou  de  l'écrou  présente 
une  gorge  s'étendant  entre  deux  protubérances  ou 

55  anneaux,  l'anneau  ou  protubérance  central  (  c-à-d 
adjacent  de  l'axe  du  tirant  considéré  )  peut  présenter 
un  bord  extérieur  (  c-à-d  éloigné  de  l'axe  )  adjacent 
de  l'âme  de  la  poutre  définissant  une  surface  dont  le 
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bord  extérieur  n'est  pas  situé  dans  le  volume  défini  en 
prolongeant  axialement  la  paroi  extérieure  du  tirant 
au  voisinage  de  la  poutre.  Bien  que  cette  forme  de 
réalisation  est  avantageuse,  les  formes  de  réalisation 
décrites  dans  les  paragraphes  précédents  semblent 
souvent  encore  plus  propices,  si  pas  préférées. 

Selon  une  forme  de  réalisation  avantageuse  des 
formes  de  réalisation  d'appui  et  d'écrou  présentant 
une  gorge  s'étendant  entre  deux  protubérances  ou 
anneaux,  l'appui  et  l'écrou  sont  agencés  de  manière 
à  ce  qu'une  partie  de  l'appui  touche  une  partie  de 
l'âme  de  la  poutre  qui  ne  se  trouve  pas  dans  le  pro- 
longement  (axial)  de  la  partie  de  l'âme  que  touche 
une  partie  de  l'écrou,  tandis  qu'une  partie  de  l'écrou 
touche  une  partie  de  l'âme  qui  ne  se  trouve  pas  dans 
le  prolongement  (axial)  de  la  partie  de  l'âme  que  tou- 
che  une  partie  de  l'appui. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation  des  formes 
de  réalisation  d'appui  et  d'écrou  présentant  une  gorge 
s'étendant  entre  deux  protubérances  ou  anneaux, 
l'appui  et  l'écrou  sont  agencés  de  manière  à  ce 
qu'une  partie  de  l'appui  touche  une  partie  de  l'âme 
qui  se  trouve  dans  le  prolongement  de  la  partie  de 
l'âme  que  touche  une  partie  de  l'écrou. 

Dans  une  forme  particulière,  l'appui  comprend 
une  bride  munie  de  deux  protubérances  circulaires  ou 
anneaux,  lesdites  protubérances  circulaires  ou  an- 
neaux  étant  distants  l'un  de  l'autre  pour  former  entre 
eux  une  gorge.  L'écrou  comprend  une  bride  présen- 
tant  deux  protubérances  circulaires  ou  anneaux  dis- 
tants  l'un  de  l'autre  pour  former  entre  eux  une  gorge. 
Une  protubérance  ou  anneau  de  l'appui  ou  de  l'écrou 
se  trouve  dans  le  prolongement  d'une  gorge  de 
l'écrou  ou  de  l'appui. 

De  façon  avantageuse,  les  brides  de  l'appui  et  de 
l'écrou  sont  munies  d'ailettes,  ces  ailettes  s'étendant 
de  préférence  entre  les  anneaux  ou  protubérances, 
c'est-à-dire  dans  les  gorges. 

D'autres  caractéristiques  et  détails  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  détaillée  suivante  dans 
laquelle  il  est  fait  référence  aux  dessins  ci-annexés 
montrant  à  titre  d'exemple  uniquement  des  tirants 
munis  à  ses  extrémités  de  brides  présentant  une  gor- 
ge  s'étendant  entre  deux  protubérances  ou  anneaux. 

Dans  ces  dessins, 
-  la  figure  1  montre  en  perspective  une  structure 

d'un  bâtiment  ; 
-  les  figures  2  à  4  montrent  les  détails  A,B  et  C 

de  la  structure  représentée  à  la  figure  1  ; 
-  les  figures  5  à  9  sont  des  vues  de  l'écrou  et  de 

l'appui  des  tirants  de  l'invention  montrés  auxf  i- 
gures  2  et  3  ; 

-  la  figure  10  montre  une  autre  forme  de  réalisa- 
tion  d'un  tirant,  et 

-  la  figure  11  montre  un  autre  système  pour  pou- 
tres. 

La  figure  1  montre  en  perspective  une  partie 
d'une  structure  d'une  construction  qui  comprend  des 

piliers,  traverses,  etc  1  sur  lesquels  sont  attachées 
des  poutres  2  par  des  moyens  de  fixation  tels  que  les 
moyens  représentés  à  la  figure  4. 

Le  moyen  3  représenté  à  la  figure  4  sert  pour  at- 
5  tacher  un  profilé  2  en  forme  de  Z,  C  ou  sigma  sur  un 

montant  principal  1.  Le  moyen  3  comprend  une  pla- 
que  5  pliée  le  long  d'un  axe  7  et  muni  d'une  gorge  ou 
pli  6. 

Le  moyen  3  est  fixé  par  exemple  au  moyen 
10  d'écrous  ou  boulons  9  sur  le  montant  principal  1  ,  tan- 

dis  que  des  boulons  peuvent  par  exemple  être  utilisés 
pour  fixer  le  profilé  en  forme  de  Z,  C  ou  sigma  sur  le 
moyen  3. 

Entre  des  points  de  fixation  3  des  poutres  2  sur 
15  les  piliers  ou  traverses  1  ,  se  trouvent  des  systèmes 

10,11  selon  l'invention. 
Le  système  10  comprend  des  tirants  10A,  10B, 

etc  qui  sont  placés  dans  le  prolongement  l'un  de  l'au- 
tre.  Entre  les  tirants  10Aet  10B  est  fixée  l'âme  30  du 

20  profilé  2  par  exemple  en  forme  de  C  (voir  figure  2). 
Une  extrémité  du  tirant  10Aest  munie  d'une  tige 

filetée  12  sur  laquelle  l'écrou  13  d'une  extrémité  du 
tirant  10B  est  vissé.  La  tige  filetée  12  traverse  l'âme 
30  de  la  poutre  2  par  une  ouverture  14. 

25  Grâce  au  vissage  de  la  tige  filetée  12  dans 
l'écrou  13,  l'âme  30  de  la  poutre  2  est  fixée,  coincée 
ou  comprimée  entre  un  appui  15  du  tirant  10A  et 
l'écrou  13  du  tirant  10B. 

L'appui  1  5  comprend  dans  la  forme  de  réalisation 
30  représentée  qui  est  une  des  formes  préférées,  une 

bride  16  comprenant  deux  anneaux  17,18  entre  les- 
quels  est  définie  une  gorge  19.  Dans  la  gorge  19  et 
entre  les  anneaux  17,18  s'étendent  des  ailettes  20 
(ailettes  reliant  les  anneaux  17,18)  pour  accroître  en- 

35  core  la  rigidité  de  la  bride.  Cette  bride,  ailettes  et  an- 
neaux  sont  par  exemple  réalisés  en  une  matière 
synthétique,  par  exemple  en  polyamide  armé  (fibre 
de  verre). 

L'écrou  1  3  est,  dans  la  forme  de  réalisation  repré- 
40  sentée,  également  muni  d'une  bride  16  avec  deux  an- 

neaux  17,18  entre  lesquels  une  gorge  19  est  définie 
et  qui  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par  des  ailettes  20 
s'étendant  dans  la  gorge  19. 

Dans  cette  forme  de  réalisation,  l'appui  15  et 
45  l'écrou  1  3  sont  agencés  de  manière  telle  que  les  par- 

ties  de  l'âme  30  que  touchent  les  anneaux  17,18  de 
l'appui  15  sont  dans  le  prolongement  (direction  de 
l'axe  X  du  tirant)  des  parties  de  l'âme  30  que  touchent 
les  anneaux  17,18  de  l'écrou  13. 

50  Comme  on  le  remarquera,  les  anneaux  17  de 
l'appui  15  et  de  l'écrou  13  présentent  un  bord  17A  ad- 
jacent  de  l'âme  30  de  la  poutre  et  dirigée  vers  l'an- 
neau  18  (c'est-à-dire  éloigné  de  l'axe  X),  qui  définit 
une  surface  située  dans  le  volume  V  obtenu  en  pro- 

55  longeant  dans  la  direction  axiale  X  la  paroi  extérieure 
des  tirants  10A,  10B,  c'est-à-dire  dans  le  cas  repré- 
senté  dans  le  volume  V  défini  entre  le  bord  extrême 
(100)  de  la  paroi  extérieure  du  tirant  10A(bord  tourné 
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vers  l'âme  30)  et  le  bord  extrême  (1  01)  de  la  paroi  ex- 
térieure  du  tirant  10B  (bord  tourné  vers  l'âme  30). 

La  surface  définie  par  ledit  bord  17a  est  avanta- 
geusement  éloignée  d'une  distance  de  1  mm,  de  pré- 
férence  d'au  moins  2  mm,  en  particulier  de  3  à  5  mm  5 
de  la  surface  extérieure  dudit  volume. 

Les  ailettes  20  ont  avantageusement  une  surfa- 
ce  supérieure  qui  initialement  ne  correspond  pas  à  la 
surface  supérieure  de  l'anneau  17,  ni  à  la  surface  su- 
périeure  de  l'anneau  1  8  (surface  supérieure  des  ailet-  10 
tes  légèrement  en  retrait  par  rapport  aux  surfaces  su- 
périeures  des  anneaux  17,18,  avant  montage).  Après 
montage,  ces  surfaces  supérieures  s'étendent  avan- 
tageusement  dans  un  même  plan  W.  Ces  ailettes  20 
forment  en  quelque  sorte  des  doigts  solidaires  de  15 
l'anneau  central  17,  ledit  anneau  central  s'étendant 
dans  le  volume  V  défini  en  prolongeant  axialement  la 
paroi  extérieure  du  tirant,  tandis  que  lesdites  ailettes 
s'étendent  hors  dudit  volume  V. 

On  a  remarqué  qu'en  utilisant  un  tel  système,  le  20 
desserrage  ou  dévissage  de  la  tige  filetée  était  diffi- 
cile  et  que  le  système  présentait  une  excellente  résis- 
tance  à  la  flexion. 

L'écrou  13  et  l'appui  15  sont  constitués  d'un  élé- 
ment  qui  est  montré  à  la  figure  5.  Cet  élément  21  a  25 
une  forme  sensiblement  cylindrique  et  présente  à  ses 
deux  extrémités  un  évidement  22,23.  L'évidement  22 
est  muni  d'un  filet  sur  lequel  l'extrémité  d'une  tige  fi- 
letée  peut  être  vissée  pour  la  fixer.  L'évidement  23  est 
muni  d'ailettes  24  pour  accroître  la  rigidité  de  l'élé-  30 
ment. 

L'élément  présente  une  gorge  annulaire  25  qui 
sert  à  fixer  l'élément  21  à  une  extrémité  d'une  buse 
ou  tuyau  26.  Par  déformation  de  la  buse  ou  tuyau, 
l'élément  21  ne  peut  plus  glisser  dans  la  direction  35 
axiale  ou  longitudinale  X  de  la  buse  26. 

L'extrémité  27  de  l'élément  21  qui  est  engagée 
dans  le  tuyau  ou  buse  présente  un  bord  effilé  pourfa- 
ciliter  le  placement  ou  montage  de  l'élément  21  dans 
ledit  tuyau  ou  buse  26.  40 

L'élément  est  avantageusement  réalisé  en  matiè- 
re  synthétique. 

Pour  éviter  une  éventuelle  rotation  de  l'élément 
par  rapport  à  la  buse,  la  buse  26  est  munie  par  exem- 
ple  dans  le  sens  de  sa  longueur  (X)  d'une  ou  de  plu-  45 
sieurs  protubérances  intérieures  28.  Lors  de  l'enga- 
gement  de  l'élément  21  dans  la  buse  26,  au  moins  une 
protubérance  est  enfoncée  dans  l'élément. 

L'extrémité  29  de  l'élément  21  porte  la  bride  16, 
les  anneaux  17,18  et  les  ailettes  20.  50 

La  figure  3  montre  une  autre  forme  de  réalisation 
d'un  système  suivant  l'invention  (Détail  B  de  la  figure 
1)- 

La  poutre  2  est  constituée  à  titre  d'exemple  d'un 
profilé  du  type  sigma  qui  est  muni  aux  extrémités  de  55 
l'âme  30  d'un  rebord  31.  Ce  rebord  31  comprend  une 
lèvre  qui  est  pliée  de  manière  telle  que  les  extrémités 
sont  tournées  vers  le  plan  V  de  l'âme  30. 

Ce  rebord  31  est  constitué 
-  d'un  plat  supérieur  ou  inférieur  32  qui  s'étend 

dans  le  plan  P  qui  est  perpendiculaire  au  plan 
V  de  l'âme  30,  ledit  plan  V  de  l'âme  30  traver- 
sant  ou  coupant  ladite  plaque  supérieure  ou  in- 
férieure  32; 

-  deux  plats  33,34  qui  sont  chacun  reliés  à  une 
extrémité  du  plat  supérieur  ou  inférieur  et  qui 
s'étendent  dans  un  plan  qui  est  parallèle  au 
plan  V  de  l'âme  30  ; 

-  un  plat  35  qui  prolonge  le  plat  34,  qui  s'étend 
dans  un  plan  perpendiculaire  au  plan  V  de 
l'âme  30  et  qui  est  tourné  vers  le  plat  33  ou  vers 
l'âme,  et 

-  un  plat  36  qui  relie  le  plat  33  avec  l'âme  30  et 
qui  s'étend  dans  un  plan  incliné  par  rapport  au 
plan  V  de  l'âme  30. 

Un  tel  profilé  présente  de  nombreux  avantages, 
dont  entre  autres,  meilleure  rigidité,  meilleure  résis- 
tance  pour  une  hauteur  maximale  déterminée,  les 
bords  du  profilé  ne  sont  pas  visibles,  élimination  du 
risque  de  blessures  pour  l'utilisateur  lors  de  la  mani- 
pulation,  etc. 

Par  rapport  à  la  forme  de  réalisation  de  la  figure 
2,  l'appui  15  du  tirant  11  A  présente  une  bride  ou  re- 
bord  16  de  diamètre  plus  important  que  la  bride  ou  re- 
bord  16  de  l'écrou  13. 

Dans  cette  forme  de  réalisation,  les  anneaux  17 
touchent  des  parties  de  l'âme  30  qui  se  trouvent  dans 
le  prolongement  l'une  de  l'autre  (par  rapport  à  l'axe  X 
des  tirants  11Aet11B).  L'anneau  18de  l'écrou  13tou- 
che  une  partie  de  l'âme  30  qui  ne  se  trouve  pas  dans 
le  prolongement  de  la  partie  de  l'âme  30  que  touche 
l'anneau  18  de  l'appui  15.  L'anneau  18  de  l'écrou  13 
se  trouve  en  fait  dans  le  prolongement  de  la  gorge  1  9 
de  l'appui  15  (gorge  19  qui  est  munie  d'ailettes  20). 
Cette  forme  de  réalisation  semble  être  excellente  en 
ce  qui  concerne  sa  rigidité  à  la  flexion,  mais  aussi  en 
ce  qui  concerne  l'absence  de  risque  de  desserrage. 

Enfin,  le  figure  1  0  montre  une  autre  forme  de  réa- 
lisation  d'un  tirant  qui  peut  être  utilisé.  Ce  tirant  est 
similaire  au  tirant  représenté  à  la  figure  2,  si  ce  n'est 
que  la  gorge  19  n'est  pas  munie  d'ailettes.  Les  ailet- 
tes  20  sont  placées  sur  la  face  de  la  bride  1  6  opposée 
à  la  face  portant  les  anneaux  17  et  18. 

Aux  extrémités  d'un  tirant  ou  d'une  série  de  ti- 
rants  vissés  entre  eux,  la  première  poutre  et  la  der- 
nière  poutre  sont  fixées  au  moyen  d'un  boulon  et  d'un 
anneau  ou  rondelle,  qui  est  vissé  dans  le  filet  des  ex- 
trémités  libres  des  tirants  extrêmes. 

La  figure  11  présente  un  système  pour  relier  deux 
poutres,  des  tirants  10  s'étendant  entre  la  poutre  2A 
et  la  poutre  2B. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  tirant 
1  0  est  muni  à  ses  deux  extrémités  d'un  écrou  1  3  dont 
la  gorge  n'est  pas  munie  d'ailettes.  Les  ailettes  20 
sont  placées  sur  la  face  de  la  bride  16  opposée  à  la 
face  portant  les  anneaux  17  et  18. 
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Aux  extrémités  d'un  tirant  ou  d'une  série  de  ti- 
rants  vissés  entre  eux,  la  première  poutre  et  la  der- 
nière  poutre  sont  fixées  au  moyen  d'un  boulon  et  d'un 
anneau  ou  rondelle,  qui  est  vissé  dans  le  filet  des  ex- 
trémités  libres  des  tirants  extrêmes. 

La  figure  11  présente  un  système  pour  relier  deux 
poutres,  des  tirants  10  s'étendant  entre  la  poutre  2A 
et  la  poutre  2B. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  tirant 
1  0  est  muni  à  ses  deux  extrémités  d'un  écrou  1  3  dans 
lequel  une  tige  filetée  peut  être  vissée.  Le  tirant  peut 
éventuellement  être  muni  de  tiges  filetées  12. 

La  tige  filetée  12  d'un  boulon  est  vissée  dans 
l'écrou  13,  de  sorte  que  l'âme  30  du  profilé  2B  est 
fixée  ou  coincée  entre  l'appui  15  avec  ou  sans  bride 
16  et  la  bride  16  de  l'écrou  13  du  tirant.  Ainsi  que  re- 
présenté  aux  figures  5  à  9,  l'appui  et/ou  l'écrou  sont 
munis  d'une  bride  portant  deux  anneaux  17,18.  Ces 
anneaux  sont  écartés  l'un  de  l'autre  pourformerentre 
eux  une  gorge  19  dans  laquelle  s'étendent  des  ailet- 
tes. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'âme 
30  de  la  poutre  2Aest  fixée  entre  la  bride  16  qui  tra- 
vaille  avec  un  boulon  15  et  une  bride  de  l'écrou  13, 
tandis  que  l'âme  30  de  la  poutre  2B  est  fixée  entre  le 
boulon  15  (sans  bride  16)  et  une  bride  16  solidaire  du 
tirant  10. 

Revendications 

1.  Système  pour  relier  ensemble  des  poutres  d'une 
structure  entre  des  points  de  fixation  de  ces  pou- 
tres  sur  une  structure  principale,  ledit  système 
comprenant  des  tirants  axiaux  situés  dans  le  pro- 
longement  l'un  de  l'autre,  l'âme  d'une  poutre 
étant  fixée  entre  deux  tirants  situés  dans  le  pro- 
longement  l'un  de  l'autre,  caractérisé 
en  ce  qu'un  premier  tirant  (10A,11A)  est  muni 
d'une  tige  filetée  (12)  sur  laquelle  un  écrou  (13) 
d'un  deuxième  tirant  (10B,11B)  est  vissé,  ladite 
tige  filetée  (12)  étant  engagée  dans  un  trou  (14) 
que  présente  l'âme  (30),  en  ce  que  le  premier  ti- 
rant  (10A,10B)  est  muni  d'un  appui  (15),  l'âme 
(30)  de  la  poutre  (2)  étant  bloquée  entre  ledit  ap- 
pui  (15)  et  l'écrou  (13), 
en  ce  que  l'appui  (15)  et/ou  l'écrou  (13)  compren- 
nent  une  bride  (16)  qui  est  munie  d'au  moins  une 
protubérance  ou  anneau  (17)  dont  le  bord  exté- 
rieur  adjacent  de  l'âme  (30)  définit  une  surface  si- 
tuée  essentiellement  dans  le  volume  (V)  obtenu 
en  prolongeant  axialement  la  paroi  extérieure  du 
premier  ou  deuxième  tirant  (10A,10B,  11A,11B) 
ou  située  essentiellement  dans  le  volume  (V)  dé- 
fini  entre  les  bords  extrêmes  (100,101)  des  ti- 
rants  entre  lesquels  l'âme  (30)  d'une  poutre  (2) 
est  fixée. 

2.  Système  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'appui  (15)  est  une  bride  (16)  présen- 
tant  deux  protubérances  circulaires  ou  anneaux 
(17,18),  lesdites  protubérances  ou  anneaux  étant 

5  séparés  l'un  de  l'autre  de  manière  à  définir  entre 
eux  une  gorge  (19),  et  en  ce  que  la  bride  (16)  de 
l'écrou  (13)  présente  deux  protubérances  circu- 
laires  ou  anneaux  (17,18)  séparés  l'un  de  l'autre 
de  manière  à  définir  entre  eux  une  gorge  (19). 

10 
3.  Système  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 

en  ce  que  l'appui  (1  5)  et  l'écrou  (1  3)  sont  agencés 
de  manière  à  ce  qu'une  partie  de  l'appui  (1  5)  tou- 
che  une  partie  de  l'âme  (30)  de  la  poutre  qui  ne 

15  se  trouve  pas  dans  le  prolongement  de  la  partie 
de  l'âme  (30)  que  touche  une  partie  de  l'écrou 
(13),  et  en  ce  que  une  partie  de  l'écrou  (13)  tou- 
che  une  partie  de  l'âme  (30)  qui  ne  se  trouve  pas 
dans  le  prolongement  de  la  partie  de  l'âme  que 

20  touche  une  partie  de  l'appui  (15). 

4.  Système  suivant  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'appui  (15)  et  l'écrou  (13)  sont 
agencés  de  manière  à  ce  qu'une  partie  de  l'appui 

25  (15)  touche  une  partie  de  l'âme  (30)  qui  se  trouve 
dans  le  prolongement  de  la  partie  de  l'âme  (30) 
que  touche  une  partie  de  l'écrou  (13). 

5.  Système  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
30  en  ce  que  l'appui  (15)  comprend  une  bride  (16) 

munie  de  deux  protubérances  circulaires  ou  an- 
neaux  (17,18),  lesdites  protubérances  circulaires 
ou  anneaux  (17,18)  étant  distants  l'un  de  l'autre 
pourformerentre  eux  une  gorge  (19),  en  ce  que 

35  l'écrou  (13)  comprend  une  bride  (16)  présentant 
deux  protubérances  circulaires  ou  anneaux 
(17,18)  distants  l'un  de  l'autre  pourformerentre 
eux  une  gorge  (1  9),  et  en  ce  qu'une  protubérance 
ou  anneau  (18)  de  l'appui  (15)  ou  de  l'écrou  (13) 

40  se  trouve  dans  le  prolongement  d'une  gorge  (1  9) 
de  l'écrou  (13)  ou  de  l'appui  (15). 

6.  Système  suivant  la  revendication  2  ou  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  protubérances  ou  anneaux 

45  (17)  situés  au  centre  de  l'appui  (1  5)  et  de  l'écrou 
(13)  touchent  des  parties  de  l'âme  (30)  qui  sont 
dans  le  prolongement  l'une  de  l'autre. 

7.  Système  suivant  la  revendication  1  ou  6,  carac- 
50  térisé  en  ce  que  la  bride  (16)  de  l'appui  (15)  et/ou 

de  l'écrou  (13)  est  munie  d'ailettes  (20),  lesdites 
ailettes  s'étendant  de  préférence  depuis  la  protu- 
bérance  ou  anneau  (1  7)  dont  le  bord  extérieur  dé- 
finit  une  surface  située  dans  le  volume  (V)  obtenu 

55  en  prolongeant  la  paroi  extérieure  du  tirant,  jus- 
qu'à  l'extérieur  dudit  volume  (V). 

8.  Système  suivant  la  revendication  7,  caractérisé 
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en  ce  que  les  ailes  (20)  s'étendent  entre  les  an- 
neaux  ou  protubérances  (17,18)  de  la  bride  (16), 
c'est-à-dire  dans  la  gorge  (19). 

9.  Système  pour  relier  ensemble  des  poutres  d'une  5 
structure  entre  des  points  de  fixation  de  ces  pou- 
tres  à  une  structure  principale,  ledit  système 
comprenant  des  tirants  axiaux  s'étendant  entre 
deux  poutres  ou  une  poutre  et  la  structure  prin- 
cipale,  l'âme  d'une  poutre  est  fixée  à  l'extrémité  10 
d'un  ou  de  plusieurs  tirants,  caractérisé  en  ce  que 
ladite  extrémité  du  tirant  (1  0)  est  munie  d'une  tige 
filetée  (12)  ou  d'un  écrou  (13),  sur  lequel  l'écrou 
d'un  appui  (15)  est  vissé  ou  dans  lequel  est  vis- 
sée  une  tige  filetée  (12)  d'un  appui  (15)  ou  bou-  15 
Ion,  la  tige  filetée  (12)  s'étendant  à  travers  une 
ouverture  ou  trou  que  présente  l'âme  (30)  de  la 
poutre,  cette  âme  étant  fixée  entre  l'appui  (15)  ou 
boulon  et  l'écrou  (13), 
en  ce  que,  soit  l'appui  (15)  comprend  une  bride  20 
(16)  qui  est  munie  d'au  moins  une  protubérance 
ou  anneau  (1  7)  dont  le  bord  extérieur  adjacent  de 
l'âme  (30)  définit  une  surface  située  dans  le  vo- 
lume  (V)  obtenu  en  prolongeant  axialement  la  pa- 
roi  extérieure  du  tirant  considéré  au  voisinage  de  25 
la  poutre, 
ou  soit  l'écrou  (13)  comprend  une  bride  (16),  qui 
est  munie  d'au  moins  une  protubérance  ou  an- 
neau  (17)  dont  le  bord  extérieur  adjacent  de  l'âme 
(30)  définit  une  surface  située  dans  le  volume  (V)  30 
obtenu  en  prolongeant  axialement  la  paroi  exté- 
rieure  du  tirant  considéré  au  voisinage  de  la  pou- 
tre. 

10.  Système  suivant  la  revendication  9,  caractérisé  35 
en  ce  que  l'appui  (15)  est  une  bride  (16)  présen- 
tant  deux  protubérances  circulaires  ou  anneaux 
(17,1  8),  lesdites  protubérances  ou  anneaux  étant 
séparés  l'un  de  l'autre  de  manière  à  définir  entre 
eux  une  gorge  (19),  et/ou  en  ce  que  la  bride  (16)  40 
de  l'écrou  (13)  présente  deux  protubérances  cir- 
culaires  ou  anneaux  (17,18)  séparés  l'un  de  l'au- 
tre  de  manière  à  définir  entre  eux  une  gorge  (1  9). 

(15)  touche  une  partie  de  l'âme  (30)  qui  se  trouve 
dans  le  prolongement  de  la  partie  de  l'âme  (30) 
que  touche  une  partie  de  l'écrou  (13). 

13.  Système  suivant  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  l'appui  (15)  comprend  une  bride  (16) 
munie  de  deux  protubérances  circulaires  ou  an- 
neaux  (17,18),  lesdites  protubérances  circulaires 
ou  anneaux  (17,18)  étant  distants  l'un  de  l'autre 
pourformerentre  eux  une  gorge  (19),  en  ce  que 
l'écrou  (13)  comprend  une  bride  (16)  présentant 
deux  protubérances  circulaires  ou  anneaux 
(17,18)  distants  l'un  de  l'autre  pourformerentre 
eux  une  gorge  (1  9),  et  en  ce  qu'une  protubérance 
ou  anneau  (18)  de  l'appui  (15)  ou  de  l'écrou  (13) 
se  trouve  dans  le  prolongement  d'une  gorge  (1  9) 
de  l'écrou  (13)  ou  de  l'appui  (15). 

14.  Système  suivant  la  revendication  10ou  11,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  protubérances  ou  anneaux 
(1  7)  situés  au  centre  de  l'appui  (1  5)  et  de  l'écrou 
(13)  touchent  des  parties  de  l'âme  (30)  qui  sont 
dans  le  prolongement  l'une  de  l'autre. 

15.  Système  suivant  la  revendication  9  ou  14,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  bride  (16)  de  l'appui  (15)  et/ou 
de  l'écrou  (13)  est  munie  d'ailettes  (20),  lesdites 
ailettes  s'étendant  de  préférence  depuis  la  protu- 
bérance  ou  anneau  (1  7)  dont  le  bord  extérieur  dé- 
finit  une  surface  située  dans  le  volume  (V)  obtenu 
en  prolongeant  la  paroi  extérieure  du  tirant,  jus- 
qu'à  l'extérieur  dudit  volume  (V). 

16.  Système  suivant  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  que  les  ailes  (20)  s'étendent  entre  les  an- 
neaux  ou  protubérances  (17,18)  de  la  bride  (16), 
c'est-à-dire  dans  la  gorge  (19). 

11.  Système  suivant  la  revendication  10,  caractérisé  45 
en  ce  que  l'appui  (1  5)  et  l'écrou  (1  3)  sont  agencés 
de  manière  à  ce  qu'une  partie  de  l'appui  (15)  tou- 
che  une  partie  de  l'âme  (30)  de  la  poutre  qui  ne 
se  trouve  pas  dans  le  prolongement  de  la  partie 
de  l'âme  (30)  que  touche  une  partie  de  l'écrou  50 
(13),  et  en  ce  que  une  partie  de  l'écrou  (13)  tou- 
che  une  partie  de  l'âme  (30)  qui  ne  se  trouve  pas 
dans  le  prolongement  de  la  partie  de  l'âme  que 
touche  une  partie  de  l'appui  (15). 

55 
12.  Système  suivant  la  revendication  10ou  11,  carac- 

térisé  en  ce  que  l'appui  (15)  et  l'écrou  (13)  sont 
agencés  de  manière  à  ce  qu'une  partie  de  l'appui 
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